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Accompagnements proposés aux communes 
pour la rédaction de leur PLP 

Pour soutenir et conseiller les communes tout au long du processus d’élaboration de leur plan 
local de propreté, l’asbl Be WaPP, en collaboration avec l’asbl Espace Environnement, a 
élaboré un programme d’accompagnement.  

Sur base de leur expérience et des accompagnements passés, Be WaPP et Espace 
Environnement ont construit le programme de manière à faire face aux difficultés 
rencontrées par les communes, ainsi qu’à faciliter toutes les étapes de l’élaboration du PLP. 

Les objectifs de l’accompagnement sont de :   

• fournir des outils, des méthodes éprouvées et des informations utiles aux 
communes ;    

• faire profiter aux communes de l’expertise des accompagnateurs ;    
• soutenir l’équipe projet et le comité de pilotage ;     
• assurer à la commune que le plan local de propreté s’inscrit dans le canevas 

imposé par l’administration régionale ;    
• garantir la qualité du plan local de propreté.  

L’accompagnement se décline en deux axes :    

1. un accompagnement collectif commun à toutes les communes ayant entamé la 
rédaction de leur plan local de propreté ;   

2. un accompagnement individuel, à la demande et à la carte pour chaque commune 
bénéficiant de l’accompagnement.   
 

 

L’accompagnement est accessible à toutes les communes, sur inscription, et est organisé en 
plusieurs sessions réparties sur l’année. 
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Accompagnement collec�f 

L’accompagnement collectif se matérialise par des séances collectives en présentiel avec les 
référents PLP de chaque commune.    

Il permet aux communes d’obtenir :   

• une guidance théorique dans l’élaboration de leur plan local de propreté ;   
• un partage d’expériences et du réseautage avec d’autres communes de façon à créer 

des synergies entre les communes.  

Les séances de l’accompagnement collectif ont lieu à Namur.  

Accompagnement individuel 

L’accompagnement individuel repose sur l’utilisation de ce qui est appelé des « crédits ».   

Les crédits correspondent à des heures d’accompagnement dont chaque commune bénéficie, 
une fois inscrite à l’accompagnement, et qui peuvent être utilisés pour demander des services 
d’accompagnement individuel à Be WaPP ou à Espace Environnement.    

Ces services portent chacun sur une thématique différente et ont une certaine valeur en 
crédit. Cette valeur varie selon le temps de travail requis aux accompagnateurs pour aider la 
commune.    

L’accompagnement individuel vise à :   

• créer un lien direct entre le référent PLP et les accompagnateurs, par leur présence 
sur le terrain notamment ;    

• proposer un accompagnement personnalisé, adapté aux contextes particuliers de 
chaque commune ;    

• permettre aux communes de solliciter de l’aide uniquement sur les thématiques qui 
les intéressent, au moment où elles en ont vraiment besoin ;    

• renforcer les compétences des référents PLP sur des sujets pointus.    

Les services d’accompagnement individuel sont visibles dans le catalogue ci-dessous et 
peuvent être sollicités directement sur cette plateforme durant toute la durée de 
l’accompagnement.  
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Catalogue des services d’accompagnement 
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